
Délibération n°2021-xxx-xxx : Zéro Artificialisation Nette des sols 

 

Le conseil municipal,  

Considérant les dispositions de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Loi Climat et Résilience », notamment 

celles concernant la lutte contre l’artificialisation des sols et l’atteinte, en 2050, de l’objectif du Zéro 

artificialisation nette, c’est-à-dire la volonté affichée par l’État de freiner la consommation d’espaces et de limiter 

l’étalement urbain ;  

Considérant qu’il s’agit, au niveau national, de réduire de moitié, sur les 10 prochaines années, le rythme 

d’artificialisation des sols (c’est-à-dire « l’altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol ») 

au regard de la consommation réelle observée des espaces naturels, agricoles et forestiers dans la décennie 

précédente ;  

Considérant que cet objectif national doit être décliné au niveau régional au sein des SRADDET, ainsi, par la suite, 

qu’au niveau local dans le cadre des SCOT et des PLUi ;  

Considérant que cet objectif doit être décliné dans les différentes parties de chaque territoire régional en 

fonction d’une nomenclature des espaces artificialisés non encore publiée par décret ;  

Le conseil municipal de la commune de …………………………………….. 

 Partage cette préoccupation de gestion raisonnée de l’espace mais demande que l’application de ces 

dispositions par les services de l’État, s’effectue de manière différenciée suivant la réalité des 

territoires concernés, la notion d’étalement urbain ne s’appréciant évidemment pas de la même 

manière autour d’une métropole et aux abords d’une petite commune rurale ; 

 

 Déclare qu’il contestera, de ce fait, une application rigoriste et strictement verticale des textes – trop 

souvent subie par le passé- qui priverait définitivement les territoires ruraux de toutes possibilités de 

développement avec pour conséquence majeure une sanctuarisation de ces derniers n’étant plus voués 

qu’à être des zones « de respiration » entre deux métropoles. 

 

 Demande que la transcription des dispositions de la loi au sein du SRADDET et la fixation des futures 

orientations d’aménagement, consécutivement à une prochaine concertation avec les SCOT du 

territoire régional, prennent en compte cette notion de différenciation entre les territoires et exige que 

les collectivités du bloc communal (communes et EPCI) y soient plus étroitement associées. 

 
 

A xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Sous-préfecture le xxxxxxxxxxxxxxx 

Et de sa publication le xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

 

 Pour extrait conforme,  

 Le xxxxxxxxxxxxx2021 

  

 Le Maire 

 


